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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le mot :

« afin »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 :

« de corriger la trajectoire financière de la programmation militaire, rendue nécessaire par les 
insuffisances de la programmation initiale et tendant à en rétablir l’équilibre, compte tenu des 
reports de charges, des surcoûts des opérations extérieures, des effets de l’inflation et de la sous-
évaluation des besoins des armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Présentée comme une adaptation aux nouveaux défis stratégiques, l’actualisation de la loi de 
programmation militaire n’en porte en réalité ni l’ambition ni les moyens. Elle ne modifie pas les 
formats et ne renforce pas substantiellement les capacités de nos armées, alors même que le 
contexte international l’exige.

Ce texte ne marque pas le redressement stratégique attendu, mais corrige une trajectoire initialement 
mal calibrée. Lors des débats sur la loi de programmation militaire en 2023, le Rassemblement 
national avait mis en garde contre une programmation fondée sur des hypothèses fragiles et une 
sous-évaluation des besoins. Ces alertes ont été délibérément ignorées.
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Les faits nous donnent aujourd’hui raison : accumulation des reports de charges, tensions sur les 
crédits de paiement, surcoûts des opérations extérieures, effets de l’inflation, sous-évaluation 
persistante des besoins des armées. Autant de déséquilibres que cette actualisation tente de corriger. 

Elle ne constitue donc pas une réponse stratégique aux menaces actuelles, mais un ajustement 
financier destiné à préserver l’équilibre d’ensemble de la programmation.


